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Le Maroc active son hub gazier

Normes internationales: Des atouts stratégiques 
pour le Maroc

Paiements : le CMI garantit stabilité et sé-
curité dans un marché multi-acquéreurs

Avocats marocains : 
les prix repartent à la 
hausse après un début 
de campagne difficile

Fonds d’Équipe-
ment Communal : 
150 M€ de la BAD 
pour consolider 
la dynamique de 
développement 
territorial

PLF/Sociétés sportives: Cap sur la dynamisation 
de l’investissement

Marché meunier: Une réforme pour une concur-
rence juste

La mise en œuvre de la stratégie 
nationale de développement du 
secteur gazier avance à bon 
train. Le ministère de la Tran-
sition énergétique et du Déve-
loppement durable lance un 
appel à concurrence interna-
tional en deux étapes, incluant 
une phase de préqualification, 
portant sur la conception, la 
construction, le financement 
et l’exploitation d’un réseau de 
gazoducs stratégiques.

Le Maroc se trouve à un carrefour straté-
gique. D’après la Banque mondiale, qui pu-
blie son «World Development Report 2025: 
Standards for Development», les normes 
constituent aujourd’hui des infrastructures 
économiques fondamentales, aussi vitales 
pour la prospérité que les routes ou les 
ports.

Le Centre Monétique Interbancaire (CMI) assure que la transition enga-
gée depuis novembre 2024 vers un marché monétique multi-acquéreurs 
s’est déroulée sans interruption des services de paiement, opérés 24h/24 
et 7j/7.
Le Directeur général du CMI, Rachid Saihi, souligne que cette trans-
formation intervient après plus de vingt ans d’innovations ayant contri-
bué à moderniser les paiements au Maroc et à soutenir la digitalisation 
et l’inclusion financière. Pour l’année 2025, le CMI prévoit près de 240 
millions de transactions traitées, en hausse de 15 %, pour un volume 
avoisinant les 100 milliards de dirhams.

Face à une pression exercée par les 
acheteurs européens en début de 
campagne, les producteurs marocains 
d’avocats avaient ralenti les récoltes. 
Mais depuis une semaine, le marché 
retrouve un niveau plus équilibré, 
porté par une demande intérieure dy-
namique et des prix en progression.

Face à une pression exercée par 
les acheteurs européens en début 
de campagne, les producteurs 
marocains d’avocats avaient ra-
lenti les récoltes. Mais depuis une 
semaine, le marché retrouve un 
niveau plus équilibré, porté par 
une demande intérieure dyna-
mique et des prix en progression.

Pour encourager la transformation 
des associations et des clubs de foot-
ball en sociétés sportives, la loi de fi-
nances de 2026 a introduit plusieurs 
dispositions. Elle en a reconduit 
certaines qui arrivent à terme l’an-
née prochaine. Ces mesures visent à 
favoriser la transparence financière 
dans le sport et à dynamiser l’investis
sement dans les sociétés sportives, 
conformément à la loi relative à l’édu-
cation physique et aux sports.

En cohérence avec le choix pris par 
l’Etat d’ouvrir le marché meunier à 
la concurrence, il est fortement re-
commandé de revoir l’arsenal juri-
dique encadrant le marché meunier 
afin de pouvoir optimiser l’inter-
vention de l’Etat sur les différents 
maillons de la chaîne de valeur.

Lundi 15 Decembre 2025
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***************

SOCIETE « PARA-
PHARMACIE SABRI » 

SARL AU

DISSOLUTION DE LA 
SOCIETE

****

Au terme d’un pro-
cès-verbal d’une assem-
blée générale extraordi-
naire à Agadir en date du 
10 Novembre 2025 il a 
été décidé : La dissolu-
tion de la société PARA-
PHARMACIE SABRI sarl
au, Au capital de Cent 
Mille dirhams à compter 
de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable.
Nomination comme 
liquidateur : Mme. SABRI 
FATIHA pour la durée de 
liquidation.
Le siège de la liquidation 
est fixé à N 04 IMM 02 
LES JARDINS D’AGA-
DIR AGADIR.
Le dépôt légal a été 
effectué au tribunal de 
commerce d’Agadir le 
09/12/2025 sous le nu-
méro 0155042.

***************

CHENAOUI TOURS

****

Société à responsabili-

té limitée au capital de 

100.000,00 DH

Siège Social : C/O N° 

78 - KASBAT SOUSS 

** MME DALI LATIFA 

COMPTABLE AGRÉE **

0536618367

***************

SOCIÉTÉ GROUPE 

KADAOUI 

SARL A.U

****

Au Capital de : 776000.00 
DHS

Siège Social :N° 58 Lotisse-
ment Trifa 02 Saidia Berkane
Aux Termes D’un Procès-Ver-
bal En Date Du :
25/11/2025, L’ Associé Unique 
De La Société :GROUPE
KADAOUI SARL A.U, Au Capi-
tal De 776 000.00 Dhs , Divise
En 7760 Parts Sociales De 
100.00 Dhs Chacune A Pris 
Les Decisions Suivantes :
L’augmentation De Capital 
Social Par Voie De Conversion 
De Compte Courant D’associe 
Au Capital Social.
L’associe Unique Décide De 
Procéder A Une Augmentation
De Capital D’une Somme 
De 676000.00 Dhs, Pour 
Le Porter De 100000.00 
Dhs à 776000.00 Dhs Par : 
CONVERSION DE
COMPTE COURANT D’AS-
SOCIE AU CAPITAL Social
Mr MOHAMMED KAISSAR AL 
KADAOUI 7760 Parts Sociales
SOIT UN TOTAL DE 7760 
Parts Sociales
L’associe Unique Constate :
Que Le Montant De L’aug-
mentation A Eté Réalisé Par 

Voie De CONVERSION 
DE COMPTE COURANT 
D’ASSOCIE AU CAPITAL
Social : D’un Montant De 
776000.00 A Savoir :
Mr MOHAMMED KAISSAR 
AL KADAOUI 776000.00 
DHS Total ……………. 
776000.00 DHS
Articles 6 : Apports
Lors De L’augmentation 
Du Capital Du 25/11/2025 
Le Capital Social A Eté 
Augmenté A La Somme De 
776 000.00 Dhs En Numé-
raire.

Par La Présente Modifica-
tion l’Associe Unique Fait 
Apports A La Présente 
Société Les Sommes En 
Numéraire Ci Apres
Relate :

Mr MOHAMMED KAISSAR 
AL KADAOUI 776000.00 
DHS Total ……………. 
776000.00 DHS
Articles 7 : Capital
Le Capital Social Est Fixé 
A 776000.00 Dhs Divisé 
En 7760 Parts De 100.00 
Dhs Chacune.
Mr MOHAMMED KAISSAR 
AL KADAOUI 7760 Parts
Dépôt Légal : A Eté Effec-
tué Au Greffe Du Tribu-
nal De 1ère Instance De 
Berkane Du : 11/12/2025, 
Sous N° : 829.

- KM 5 BENSERGAO - 

AGADIR

RC : 57601

Au terme d’un acte sous 

seing privé, en date à 

Agadir, le 05/12/2025, il a

été établi les statuts d’une 

société responsabilité li-

mitée, dont les caractéris-

tiques sont les suivants :

 La cession de 500 parts 

sociales que possède 

Monsieur YOUNES CHE-

NAOUI au profit de Mon-

sieur HASSAN EL KHEI-

RI, titulaire de la carte 

d’identité nationale

numéro J251247, Le nou-

veau cessionnaire est de-

venu propriétaire de 50% 

de la société en question 

à biens et parts entiers. 

De ce fait, il garantit à 

100% les crédits et les 

engagements se la socié-

té à partir de la conclusion 

de ce jour.

Le dépôt légal a été effec-

tué au greffe du tribunal 

de commerce d’Agadir le

15/12/2025, sous le nu-

méro 155135.
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Société à responsabilité), 
dont les caractéristiques 
sont les suivantes
DENOMINATION: 
CREWEV SARL
SIEGE SOCIAL : AVENUE 
TARIK IBN ZIAD N38 
ETAGE 06 N32 TANGER
OBJET DE LA SOCIETE :
objet principalement :
L’organisation, la gestion 
et la production d’évé-
nements professionnels, 
culturels, sportifs et institu-
tionnels
√ L’organisation et la ges-
tion d’événements grand 
public et privés.
√ Le conseil en communi-
cation événementielle.
√ La conception et la réa-
lisation de campagnes de 
communication.
√ La production artistique 
et audiovisuelle (photos, 
vidéos, streaming,...).
√ La création graphique, 
branding, supports visuels 
et identités événemen-
tielles.
√ La location, l’installation 
et l’exploitation de maté-
riels événementiels (sono-
risation, éclairage,
audiovisuel...).
√ La conception et la 
gestion de sites web et la 
gestion de contenu ;
√ L’élaboration de straté-
gies de communication 
événementielle, publicitaire 
et de marketing ;
√ La promotion, les rela-
tions publiques, les rela-
tions presse et le marke-
ting digital.

CENTRAL DU CONSEIL ET 
TRAVAUX FISCAUX

CONSEIL COMPTABLE JURI-
DIQUE ET FISCAL

84, RUE DOCTEUR FARAJ 
TANGER

TEL. 06 61 37 27 25 FAX. 05 39 
93 78 55

***************

PAULINE EVENTS 

SARL.AU

****
CONSTITUTION DE

SOCIETE A RESPONSABI-
LITEE LIMITEE

PAULINE EVENTS SARL.AU
RC N°: 170321

Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
03/12/2025 à Tanger, il a été 
établi les Statuts d’une
Société à responsabilité), dont 
les caractéristiques sont les 
suivantes
DENOMINATION: PAULINE 
EVENTS SARL.AU
SIEGE SOCIAL : RUE DOC-
TEUR FARAJ N°84 TANGER
OBJET DE LA SOCIETE :
objet principalement :
√ Jeux pour enfant.
√ Evènementiel
√ Petite restaurant rapide.
√ Toutes opérations commer-
ciales, industrielles, finan-
cières, mobilières, et immo-
bilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement 
à l’un quelconque des objets 
précités susceptibles de favo-
riser ou de développer l’ac-
tivité de la société, ainsi que 
toute participation directe ou 
indirecte sous quelque forme 
que ce soit dans les entre-
prises pouvant des buts
similaires ou connexes.
DUREE : 99 années à comp-
ter de la date de constitution.
CAPITAL : 10.000,00 Dhs di-

visé en 100 parts sociales 
de 100,00 Dhs chacune 
réparti comme proportion-
nellement aux apports des 
associés :
Mr VILLEY ERIC à concur-
rence de 100 parts
ANNEE SOCIALE : Com-
mence le 1er Janvier et 
finit le 31 Décembre.
GERANCE Mr VILLEY 
ERIC nommé gérant de la 
société et qui accepte pour 
une durée indéterminée.
BENEFICES : après 
prélèvement de la réserve 
légale, les bénéfices nets 
sont répartis entre
les associés proportionnel-
lement à leurs apports.
DEPÔT : Le dépôt légal a 
été effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de 
TANGER, le 11/12/2025 
sous n° 20260 au registre 
chronologique.
Pour Extrait et Mention
CENTRAL DU CONSEIL 
ET TRAVAUX FISCAUX

CENTRAL DU CONSEIL ET 
TRAVAUX FISCAUX

CONSEIL COMPTABLE 
JURIDIQUE ET FISCAL

84, RUE DOCTEUR FARAJ 
TANGER

TEL. 06 61 37 27 25 FAX. 05 
39 93 78 55

***************

CREWEV SARL

****
CONSTITUTION DE
SOCIETE A RESPONSA-
BILITEE LIMITEE
CREWEV SARL
RC N°: 170347
Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
01/12/2025 à Tanger, il a 
été établi les Statuts d’une

√ Achat, vente, importa-
tion et exportation de tous 
produits ou services liés à 
l&#39;événementiel.
√ Et plus généralement, 
toutes opérations finan-
cières, commerciales, indus-
trielles, mobilières
ou immobilières se ratta-
chant directement ou indi-
rectement à l’objet ci-dessus 
ou susceptibles d’en faciliter 
le développement.
DUREE : 99 années à comp-
ter de la date de constitution.
CAPITAL : 2.000,00 Dhs di-
visé en 20 parts sociales de 
100,00 Dhs chacune réparti 
comme proportionnellement 
aux apports des associés :
Mme WIAM NASSIMI à 
concurrence de 10 parts
Mr MOHAMED MRABET à 
concurrence de 10 parts
ANNEE SOCIALE : Com-
mence le 1er Janvier et finit 
le 31 Décembre.
GERANCE Mme WIAM 
NASSIMI nommé gérant 
de la société et qui accepte 
pour unedurée indéterminée.
BENEFICES : après prélè-
vement de la réserve légale, 
les bénéfices nets sont 
répartis entre les associés 
proportionnellement à leurs 
apports.
DEPÔT : Le dépôt légal a 
été effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de 
TANGER, le 11/12/2025 
sous n° 20300 au registre 
chronologique.
Pour Extrait et Mention
CENTRAL DU CONSEIL ET 
TRAVAUX FISCAUX
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pièces relatifs à la dissolu-

tion anticipée a été effec-

tué au greffe du tribunal de 

1 ère instance d’Errachidia 

en date du 28/11/2025 

sous N° 978/2025

***************

STE ABDOKAN 

« SARL AU »  

EN LIQUIDATION

****

Au capital de 
100.000,00Dhs
Siège social : HAY RAJA 
FELLAH BLOC B RUE 04 
NR 42 GUELMIM
R.C NR 3903 -Guelmim.
LIQUIDATION ANTICIPEE 
DE LA SOCIETE :
Aux termes du procès-ver-
bal de la décision extraor-
dinaire des associés, tenue 
le 19/11/2025, au
siège de la société « AB-
DOKAN » SARL AU , il a 
été décidé ce qui suit :
1. Rapport du Liquidateur 
sur les opérations de liqui-
dation;
2. Nomination de Mr AB-
DELLAH HAISSOUNE en 
sa qualité de liquidateur ;
3. Examen et approbation 
du compte de liquidation et 
vote d’une répartition pour 
solde de tout Compte
4. Quitus au Liquidateur
5. Constatation de la clô-
ture de liquidation..
Le Dépôt légal a été ef-

***************

STE« SUD INFRA »

 SARL

****

1- Suivant le procès verbal de 
l’assemblée générale extraor-
dinaire des associés de la
société SUD INFRA SARL en 
date du 02/12/2025, il a été 
décidé ce qui suit :
 Augmentation du capital so-
cial d’une valeur de Un Million 
Cinq Cent Mille Dirhams
(1.500.000,00DH) pour le 
porter de Un Million Dirhams 
(1.000.000,00 DH ) à Deux
Millions Cinq Cent Mille Di-
rhams (2.500.000,00 DH) à 
attribuer gratuitement aux
associés , par voie d’incorpo-
ration au capital de pareille 
somme prélevée sur les
réserves de report à nouveau.
 Mise à jour des statuts.
2- Le dépôt légal a été effec-
tué auprès du greffier en chef 
du tribunal de commerce
d’Agadir sous N°155074 en 
date du 10/12/2025.

Pour Extrait
Et Mention

SIMOTIC

COMPTABILITÉ, FISCALITÉ ET 
GESTION

***************

SOCIÉTÉ MLKTECH 

(SARL)

****

SOCIETE A RESPONSABI-

LITE LIMITEE

AU CAPITAL SOCIAL DE 

100.000,00 DHS

KSAR LAKSIBA COM-

MUNE CHOURAFAE 

MDAGHRA ERRACHIDIA

Avis de dissolution antici-

pée

Aux termes d’un acte sous 

seing privé en date du 

16/11/2025 au siège social 

de la société sise à KSAR 

LAKSIBA COMMUNE 

CHOURAFAE MDAGHRA 

ERRACHIDIA. Les asso-

cies ont décidés la dissolu-

tion anticipée de la société 

et sa mise en liquidation 

amiable. Et nomination de 

Et nomination de Mr MA-

LIKI ALAOUI ZAKARYA en 

tant que liquidateur, Et

lui a conféré les pouvoirs 

les plus étendus pour 

terminer les opérations 

sociales en cours, réaliser 

l’actif, acquitter le passif. 

Le siège de la liquidation 

est fixé à KSAR LAKSIBA

COMMUNE CHOURAFAE 

MDAGHRA ERRACHI-

DIA. C’est à cette adresse 

que lacorrespondance 

devra être envoyée et que 

les actes et documents 

concernant la liquidation 

devront être notifiés.

Le dépôt des actes et 

fectué au Greffe du tribunal 
de première instance de 
Guelmim, le 2025/12/01 ....., 
sous le numéro ..1675/2025

***************

STE TAKITAKI« SNC »  
EN LIQUIDATION

****

Au capital de 
100.000,00Dhs
Siège social : ANENUE 
OUALI EL AHD NR 382 
GUELMIM

R.C n° 2357 -Guelmim.
LIQUIDATION ANTICIPEE 
DE LA SOCIETE :
Aux termes du procès-ver-
bal de la décision extraordi-
naire des associés, tenue le 
15/09/2025, au siège de la 
société « TAKITAKI » SNC, 
il a été décidé ce qui suit :
1. Rapport du Liquidateur 
sur les opérations de liqui-
dation;
2. Nomination de Mr 
M’BAREK BOUAJALAT en 
sa qualité de liquidateur ;
3. Examen et approbation 
du compte de liquidation et 
vote d’une répartition pour 
solde de tout Compte
4. Quitus au Liquidateur
5. Constatation de la clôture 
de liquidation..
Le Dépôt légal a été effec-
tué au Greffe du tribunal de 
première instance de Guel-
mim, le ........ .01/11/2023 
....., sous le numéro 
..845/2023


